
 

 

DÉPARTEMENT D’ILLE ET VILAINE 
 

COMMUNE DE 
LE THEIL DE BRETAGNE 

 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES 
LORS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 OCTOBRE 2022 

 

Membres présents :   Président de séance : Benoît CLÉMENT, Maire. 

Graziella VALLÉE, Christophe LECOMTE, Emilie LOUVEL, Cyrille POINSIGNON, 

Geneviève FERRÉ, Eric PELTIER, Marc SORIN, Laurence BOUSSIN, Fabien 

HOUGET, Pascaline MARION, Isabelle LE PIT, Anne GUILLEVIN. 

Membres excusés :  Emilie BOUÉ (mandat à Pascaline MARION), François GARNIER (mandat à Fabien 

HOUGET), Aude BAZIN, Hubert BLANCHARD (mandat à Anne GUILLEVIN). 

Membres absents :  Yoann CADO, Willy TOURTIER-GENDROT.  

Nombre de votants :  16 

Secrétaire de Séance :  Eric PELTIER. 

 

N° de la 
délibération 

Objet Décision 

 

73/2022 Lotissement communal à la Huberdière. Approbation du projet. Approuvé 

74/2022 Acquisitions terrains secteur de la Huberdière. Autorisation à Monsieur le 
Maire pour signature des actes authentiques établis par l’Office Notarial 
de Corps-Nuds. 

Approuvé 

75/2022 Etude de programmation pour l’aménagement du secteur de la Millière et 
la construction d’un pôle enfance-jeunesse : demande de subvention au 
Département au titre du Fonds de Solidarité Territoriale. 

Approuvé 

76/2022 Elaboration d’un plan de déplacement communal : demande de 
subvention au Département au titre du Fonds de Solidarité Territoriale. 

Approuvé 

77/2022 Déclaration d’Intention d’Aliéner immeuble de M. Gilles MAKOWSKI. 
Section A n° 1121. 

Approuvé 

78/2022 Déclaration d’Intention d’Aliéner immeuble de Mme Carole LEMOINE. 
Section ZL n° 289. 

Approuvé 

79/2022 Répartition des crédits pour les fournitures scolaires année 2022-2023. Approuvé 

80/2022 Délibération de garantie d’emprunt à ESPACIL HABITAT SA HLM, pour les 
travaux d’amélioration de la résidence « Le Roseraie » (4 logements). 

Approuvé 

81/2022 Eclairage public. Avis du Conseil Municipal sur les horaires de 
fonctionnement. 

Approuvé 

82/2022 Propriété Saulnier (2 rue des Ormeaux). Proposition pour la définition 
d’un programme de réaménagement d’un ensemble bâti en cœur de 
bourg. 

Approuvé 

 


